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Question 24 : 
 
Dans le cas où un soumissionnaire propose deux projets qui sont adjacents et de 25 MW 
chacun, considérant la possibilité qu'une offre présente une variante conditionnelle à 
l'acceptation d'une autre offre, est-ce que l'étude exploratoire peut nous renseigner sur la 
disponibilité du réseau électrique à recevoir 50 MW ? Si oui, comment présenter la ou les 
demandes d'études exploratoires? 
 
 
Réponse 24 : 
 
Tel que mentionné à la Réponse 16, l'étude exploratoire se limite à l'évaluation 
individuelle d'un projet, dont la taille est limitée à 25 MW. 
 
Hydro-Québec Distribution refuse d'étendre aux regroupements de projets le processus 
d'études exploratoires défini à l'article 1.10.2 du document d'appel d'offres. Ce n'est qu'au 
moment de l'étape 3 qu'Hydro-Québec TransÉnergie réalisera une étude d'intégration en 
tenant compte des regroupements possibles. 


